
Pro jet de reglement grand-ducal du ......... modifiant le reglement grand-
ducal modifie du 21 decembre 2007 portant execution de !'article 123, 
alinea 8 de Ia loi modifiee du 4 decembre 1967 concernant l'impot sur le 
revenu 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu ('article 123, alinea 8 de Ia loi modifiee du 4 decembre 1967 concernant 

l'impot sur le revenu ; 

Vu ... (avis des Chambres professionnelles); 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et apres deliberation du 

Gouvernement en Conseil ; 

Arretons: 

Art. 18r.-Aux articles 1er et 2 du reglement grand-ducal modifie du 21 

decembre 2007 portant execution de l'article 123, alinea 8 de Ia loi modifiee 

du 4 decembre 1967 concernant l'impot sur le revenu, 

- ('expression «qui est attributaire du premier versement du bani pour 

enfant » est remplacee par ('expression « qui est attributaire du premier 

versement de ('allocation familiale », et 

-('expression « Si le premier versement du bani pour enfant attribue au cours 

de l'annee d'imposition est verse» est remplacee par ('expression « Si le 

premier versement de ('allocation familiale au cours de l'annee 

d'imposition est attribue » 

Art. 2.- Le present reglement est applicable a partir de l'annee d'imposition 

2016. 

Art. 3.- Notre Ministre des Finances est charge de ('execution du present 

reglement qui sera publie au Memorial. 



Commentaire des articles 

Le reglement grand-ducal modifie du 21 decembre 2007 portant execution de 

!'article 123, alinea 8 L.I.R. regie !'attribution du droit a Ia moderation d'impot 

en ce qui concerne Ia situation des personnes vivant en menage sans etre 

mariees et ayant des enfants propres ou commun en rattachant, a cette fin, 

l'enfant au menage de l'un ou de l'autre de ces personnes. Actuellement, 

l'appartenance au menage est determinee par rapport a Ia personne qui 

touche le premier boni pour enfant auquel l'enfant ouvre droit au cours de 

l'annee d'imposition. Etant donne que le montant du bani est incorpore 

integralement dans celui de !'allocation familiale et que Ia loi modifiee du 21 

decembre 2007 concernant le bani pour enfant est abroge, le present projet 

retient le premier versement de !'allocation familiale comme nouveau critere 

de rattachement. 
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Texte coordonne 

Art. 1er 

Lorsque des personnes vivant en menage sans etre mariees ont un ou 

plusieurs enfants propres ouvrant droit a une moderation d'imp6t pour enfant 

selon les dispositions de !'article 122, alinea 2 de Ia loi concernant l'imp6t sur 

le revenu, l'enfant est repute faire partie du menage du contribuable qui est 

attributaire du premier versement d'allocations familiales auquell'enfant ouvre 

droit au cours de l'annee d'imposition. Si le premier versement des allocations 

familiales attribue au cours de l'annee d'imposition est verse au beneficiaire 

majeur, ou si les conditions de !'article 122, alinea 3 de Ia predite loi sont 

remplies, l'enfant est repute faire partie du menage du contribuable qui a, par 

rapport a lui, Ia qualite d'ascendant ou d'adoptant. 

Art. 2 

Lorsque des personnes vivant en menage sans etre mariees ont un ou 

plusieurs enfants communs ouvrant droit a une moderation d'imp6t pour 

enfant selon les dispositions de !'article 122, alinea 2 de Ia loi concernant 

l'imp6t sur le revenu, l'enfant est repute faire partie du menage du 

contribuable qui est attributaire du premier versement d'allocations familiales 

auquel l'enfant ouvre droit au cours de l'annee d'imposition. Si le premier 

versement des allocations familiales attribue au cours de l'annee d'imposition 

est verse au beneficiaire majeur, ou si les conditions de !'article 122, alinea 3 

de Ia predite loi sont remplies, les enfants communs sont reputes faire partie 

du menage de celui des parents qui, au cours de l'annee d'imposition 

precedente, beneficiait, selon les dispositions de !'article 122, d'une 

moderation d'imp6t pour les memes enfants dans les conditions definies a 
!'article 123 , a moins que celui-ci declare qu'ils font partie du menage de 

l'autre parent. Si, dans le cas vise dans Ia phrase precedente, aucun des 

parents n'avait, selon les dispositions de !'article 122, droit a une moderation 

d'imp6t au cours de l'annee d'imposition precedente, les enfants communs 

sont reputes faire partie du menage d'un seul de ses parents, a designer par 

les deux parents. La declaration et Ia designation prevues aux deux phrases 



precedentes valent pour une annee d'imposition et ne peuvent etre 

revoquees. 

Art. 3 

Le present reglement est applicable a partir de l'annee d'imposition 2008. A 

partir de Ia meme annee, les dispositions du reglement grand-ducal du 3 juillet 

1996 portant execution de !'article 123, alinea 8 de Ia loi du 4 decembre 1967 

concernant l'impot sur le revenu sont abrogees. 

Art. 4 

Notre Ministre des Finances est charge de !'execution du present reglement 

qui sera publie au Memorial. 
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